séance n° 6

Le fait d'autrui – Régime général

OBJECTIF PEDAGOGIQUE

Commentaire de l’arrêt suivant 

Civ. 2ème, 12 déc. 2002, Bull. civ., II, n° 289

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 15 octobre 1999), que Mlle X..., qui participait à un défilé de majorettes organisé par l'association Saint-Louis de Poissy (l'association) a été blessée par le bâton manipulé par une autre majorette, Mme Le Y... ; que Mlle X... a assigné en responsabilité et dommages-intérêts Mme Le Y... et la société Assurances générales de France sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, ainsi que l'association et son assureur, la compagnie Axa assurances (Axa), sur le fondement des articles 1382 et 1384, alinéas 1 et 5, du Code civil ;

Attendu que l'association et la compagnie Axa font grief à l'arrêt de les avoir condamnées, solidairement avec Mme Le Y..., à réparer le préjudice subi par Mlle X... alors, selon le moyen, que seules les personnes ayant mission de régler le mode de vie d'autrui ou de contrôler l'activité potentiellement dangereuse à laquelle il se livre répondent, de plein droit, des dommages qu'il peut causer par son fait ;

que tel n'est pas le cas d'une association communale chargée d'organiser un défilé de majorettes, les exercices d'adresse auxquels celles-ci se livrent ne présentant de danger objectif ni pour les participantes, ni pour le public, et cette association n'exerçant de surcroît aucun contrôle sur la réalisation des exercices préparés et répétés à l'avance par un corps constitué, se bornant à donner à l'ensemble des instructions de marche ;

d'où il suit qu'en déclarant l'association, même en l'absence de toute faute de sa part, responsable de plein droit du dommage causé par la chute d'un bâton échappé à la maîtrise d'une participante, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ;

Mais attendu que l'arrêt, confirmatif sur ce point, relève, par motifs propres et adoptés, que le dommage a été causé par un membre de l'association, à l'occasion du défilé de majorettes organisée par celle-ci, laquelle avait pour mission d'organiser, de diriger et de contrôler l'activité de ses membres au cours du défilé ;

Que par ces constatations et énonciations, la cour d'appel a pu, sans avoir à tenir compte de la dangerosité potentielle de l'activité exercée par un des membres de l'association, décider que celle-ci était tenue de plein droit de réparer, avec son assureur, le préjudice résultant du fait dommageable commis par l'un de ses membres à l'occasion de la manifestation qu'elle avait organisée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;
DOCUMENTS  :
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Ass. plén., 29 mars 1991, Bull. Ass. plén., 1991, n° 1

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Limoges, 23 mars 1989), que X..., handicapé mental, placé au Centre d'aide par le travail de Sornac, a mis le feu à une forêt appartenant aux consorts Blieck ; que ceux-ci ont demandé à l'Association des centres éducatifs du Limousin, qui gère le centre de Sornac, et à son assureur, la réparation de leur préjudice ;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir condamné ces derniers à des dommages-intérêts par application de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, alors qu'il n'y aurait de responsabilité du fait d'autrui que dans les cas prévus par la loi et que la cour d'appel n'aurait pas constaté à quel titre l'association devrait répondre du fait des personnes qui lui sont confiées ;

Mais attendu que l'arrêt relève que le centre géré par l'association était destiné à recevoir des personnes handicapées mentales encadrées dans un milieu protégé, et que X... était soumis à un régime comportant une totale liberté de circulation dans la journée ;

Qu'en l'état de ces constatations, d'où il résulte que l'association avait accepté la charge d'organiser et de contrôler, à titre permanent, le mode de vie de ce handicapé, la cour d'appel a décidé, à bon droit, qu'elle devait répondre de celui-ci au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, et qu'elle était tenue de réparer les dommages qu'il avait causés ; d'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi
Civ. 2ème, 22 mai 1995, 2 arrêts, Bull. civ., II, n° 155 et n° 156

ARRÊT N° 1 Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, qu'au cours d'un match de rugby un joueur de l'équipe de Vayrac, M. Rendeygues a été blessé par un joueur de l'équipe de Varetz qui n'a pas été identifié ; que M. Rendeygues a demandé la réparation de son préjudice au club de Varetz et à son assureur l'Union des assurances de Paris ;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir retenu la responsabilité du club de Varetz et de son assureur, alors que, selon le moyen, il n'existe aucun lien de subordination, condition de la mise en jeu de la responsabilité civile d'une personne en qualité de commettant du fait des agissements de son préposé, entre le joueur amateur de rugby disposant d'une liberté et d'une spontanéité inhérentes à la nature du jeu, et le club sportif auquel il est affilié, sans le représenter ; qu'en décidant le contraire pour condamner solidairement l'UAP et le club de Varetz, prétexte pris de l'existence d'un pouvoir de direction et de contrôle de ce club sur ses joueurs, la cour d'appel a violé les dispositions de l'article 1384, alinéa 5, du Code civil ;

Mais attendu que les associations sportives ayant pour mission d'organiser, de diriger et de contrôler l'activité de leurs membres au cours des compétitions sportives auxquelles ils participent sont responsables, au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, des dommages qu'ils causent à cette occasion ;

Et attendu que l'arrêt a relevé, que l'équipe de Varetz participait à une compétition sportive, que l'auteur du coup de pied qui a grièvement blessé M. Rendeygues est un joueur de l'équipe de Varetz; que par ces seuls motifs, l'arrêt se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi .

ARRÊT N° 2 Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'au cours d'un match de rugby, une bagarre a mis aux prises les joueurs des deux équipes appartenant à des associations sportives différentes ; que M. Leydier, membre de l'Union sportive de Monteux, a été mortellement blessé ; qu'une information pénale a été clôturée par une ordonnance de non-lieu ; que les consorts Leydier ont demandé à l'équipe adverse, l'Union sportive du personnel électricité gaz de Marseille (Uspeg), la réparation de leur préjudice ;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir retenu la responsabilité de l'Uspeg alors que, selon le moyen, " d'une part, le préposé est celui qui agit pour le compte d'une autre personne, le commettant, lequel exerce à son égard un pouvoir de direction, de surveillance et de contrôle ; que les joueurs de rugby sont des amateurs ; qu'ils ne sont donc pas rémunérés en contrepartie de leur activité sportive ni soumis à aucune contrainte d'entraînement ou de participation aux rencontres ; qu'en retenant cependant l'existence d'un lien de préposition entre le club et les joueurs amateurs qui en sont membres, la cour d'appel a violé les articles 1384, alinéa 5, du Code civil, 101 et 107 du règlement de la Fédération française de rugby ; d'autre part, le rapport de subordination d'où découle la responsabilité des commettants suppose de la part de ceux-ci le pouvoir de donner des ordres à leurs préposés ; que ce lien de subordination n'est pas caractérisé dès l'instant où aucun pouvoir de contrôle et de direction ne peut ainsi être exercé ; que, lors d'un match de championnat, les joueurs présents sur le terrain sont sous la seule autorité de l'arbitre ; qu'il résulte des constatations mêmes de l'arrêt attaqué que la bagarre qui aurait entraîné la mort de Dominique Leydier s'est déclenchée " au cours du match " (arrêt p. 9, alinéa 3) ; qu'à cet instant, seul l'arbitre, à l'exclusion des clubs sportifs, exerçait un pouvoir de contrôle et de direction sur les joueurs ; qu'en déclarant cependant un club responsable des conséquences dommageables d'une bagarre survenue pendant un match, la cour d'appel a violé les articles 1384, alinéa 5, du Code civil et 206 du règlement de la Fédération française de rubgy ; enfin, la responsabilité du commettant ne peut être engagée que si la preuve d'une faute commise par l'un de ses préposés est rapportée ; que l'auteur de la faute doit être identifié afin que le commettant puisse exercer le recours qui lui est reconnu contre son préposé fautif ; que la cour d'appel n'a pas identifié les joueurs qui auraient frappé M. Leydier ; qu'en retenant cependant la responsabilité de l'association sportive pour des fautes commises par plusieurs de ses préposés non identifiés, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 5, du Code civil " ;

Mais attendu que les associations sportives, ayant pour mission d'organiser, de diriger et de contrôler l'activité de leurs membres au cours des compétitions sportives auxquelles ils participent, sont responsables, au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, des dommages qu'ils causent à cette occasion ;

Et attendu que l'arrêt retient que les joueurs de l'Uspeg participaient à une compétition sportive et que ce sont des joueurs de cette association qui ont exercé sur M. Leydier des violences ;

Que, par ces seuls motifs, l'arrêt se trouve légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.

Civ. 2ème, 25 février 1998, Bull. civ., II, n° 62

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nancy, 23 mai 1995), que X..., majeur handicapé placé sous l'administration légale de son père, X..., et demi-pensionnaire à l'Institut médico-pédagogique géré par l'association Aide aux enfants infirmes (AEIM), était reconduit à proximité du domicile de ses parents par le car de ramassage scolaire de cet établissement ; qu'après être descendu du véhicule X... est entré par effraction dans le domicile de Mme Y... et y a allumé un incendie, qui a détruit l'immeuble ; que Mme Y..., indemnisée partiellement par son assureur, a, avec la compagnie PFA, assigné en réparation l'AEIM et son assureur, la compagnie Abeille Paix, ainsi que M. X... et son assureur, le GAN, M. X... étant pris tant en son nom personnel qu'en sa qualité d'administrateur légal de X... ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté ces demandes, en tant que dirigées contre l'AEIM et la Compagnie Abeille Paix, alors, selon le moyen, que les établissements d'enseignement spécialisés pour les handicapés mentaux ont sur ceux-ci un pouvoir général de direction et de contrôle et sont en conséquence responsables des actes de leurs élèves ; que X..., atteint de débilité, était scolarisé en tant que demi-pensionnaire dans un établissement de l'AEIM au moment où il a incendié la maison de Mme Y... ; qu'en décidant que cette association ne pouvait pas être responsable des actes de son élève la cour d'appel a violé l'article 1384, paragraphe 1, du Code civil ;

Mais attendu que l'arrêt retient qu'après être descendu du car X... ne se trouvait plus sous l'autorité de l'association, laquelle n'avait plus, à partir de ce moment, la surveillance et l'organisation des conditions de vie de l'handicapé ;

Qu'en l'état de ces constatations et énonciations la cour d'appel a décidé, à bon droit, que la responsabilité de l'AEIM n'était pas engagée sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1, du Code civil ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté ces demandes, en tant que dirigées contre M. X..., du fait de sa qualité d'administrateur légal de son fils, et contre le GAN, alors, selon le moyen, que l'administrateur légal d'un incapable majeur est responsable de la personne de l'incapable et possède un pouvoir de direction sur celui-ci ; qu'il doit par conséquent répondre des actes du majeur incapable ; que M. X... était l'administrateur légal de son fils X... lorsque celui-ci a mis le feu à la maison de Mme Y... ; qu'en jugeant que la responsabilité de M. X... ne pouvait pas être engagée du fait de son fils la cour d'appel a violé les articles 497 et 1384 du Code civil ;

Mais attendu que, s'il résulte de l'article 490 du Code civil que la mesure édictée en faveur d'un majeur, dont les facultés mentales sont altérées, concerne non seulement la gestion de ses biens mais aussi la protection de sa personne, il ne s'ensuit pas que son tuteur ou l'administrateur légal sous contrôle judiciaire du juge des tutelles est responsable des agissements de la personne protégée sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du même Code ;

Et attendu que, par motifs propres et adoptés, l'arrêt qui a écarté l'existence d'une faute de M. X..., retient, à bon droit, que la responsabilité de ce dernier ne saurait être engagée du seul fait de sa qualité d'administrateur légal ;

Que, par ce seul motif, l'arrêt est légalement justifié ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.
Civ. 2ème, 19 juin 2008, n° de pourvoi : 07-12533

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Amiens, 30 novembre 2006) et les productions, qu'un juge des enfants a confié à l'Association vers la vie pour l'éducation des jeunes (AVVEJ), à compter du 23 février 2002 pour une durée d'un an, une mesure d'assistance éducative en milieu ouvert à l'égard de Kévin X..., puis, par une ordonnance aux fins de placement provisoire, a confié cet enfant à Mme Y... et M. Z... du 8 au 29 juillet 2002 ; que le 19 juillet 2002, ce mineur a provoqué un incendie et endommagé l'immeuble occupé par cette famille d'accueil ; que la société GAN, assureur de Mme Y..., ayant indemnisé la propriétaire et les locataires des préjudices subis, a fait assigner l'AVVEJ et son assureur, la société MAIF, en responsabilité et remboursement des sommes ainsi versées ; 

Attendu que la société GAN fait grief à l'arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen, que quelle que soit la mesure d'assistance éducative à mineur ordonnée par le juge des enfants, maintien dans le milieu actuel ou placement en dehors du milieu actuel, la personne physique ou morale à qui le juge des enfants a confié la garde du mineur se voit ainsi transférer la garde juridique de ce mineur et est responsable sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil des actes accomplis par celui-ci tant qu'une décision judiciaire n'a pas suspendu ou mis fin à sa mission ; que la cour d'appel avait constaté que l'association s'était vue confier par le juge des enfants un mineur dans le cadre d'une mesure d'assistance éducative en milieu ouvert ; qu'en refusant néanmoins de retenir la responsabilité civile de l'association pour les actes dommageables accomplis par ce mineur, la cour d'appel a violé ensemble les articles 1384, alinéa 1er, et 375 et suivants du code civil ; 

Mais attendu que l'arrêt, par motifs propres et adoptés, après avoir constaté que l'AVVEJ ne s'était vu confier qu'une mesure d'action éducative en milieu ouvert, dont l'objet est d'apporter aide et conseil à la famille et de suivre le développement de l'enfant, énonce qu'une telle mesure n'est pas de nature à transférer à l'association tout ou partie de l'autorité parentale, puis retient que lors des faits dommageables celle-ci n'avait aucun pouvoir effectif de direction et de surveillance sur le mineur, dont elle ne pouvait contrôler le mode de vie ;

Que de ces seules constatations et énonciations, la cour d'appel a exactement déduit que l'AVVEJ, qui n'était pas investie de la charge d'organiser, de diriger et de contrôler à titre permanent le mode de vie de ce mineur, ne pouvait être déclarée responsable des dommages causés par celui-ci ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ; 

La responsabilité civile des services d'action éducative en milieu ouvert

Par Michel Huyette, Magistrat

Recueil Dalloz 2008 p. 2205.

1 - Depuis plus d'une dizaine d'années la Cour de cassation élabore pas à pas le régime juridique de la responsabilité civile des services éducatifs qui accueillent des mineurs qui leur sont confiés par décision judiciaire. Ainsi est-il jugé que lorsqu'un service éducatif héberge un mineur en exécution de la décision d'un juge des enfants, en cas de dommage causé par ce mineur, la responsabilité civile de l'établissement est engagée sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil (1), que le mineur soit dans le service ou en période de court retour en famille dans le cadre d'un droit de visite et d'hébergement (2) ou même en stage extérieur (3), et que la décision d'accueil ait été prise dans un cadre civil ou pénal (4). La jurisprudence en ce domaine est aujourd'hui précise et stable. Elle est, en plus, tout à fait opportune.

2 - Dans l'arrêt commenté, la Cour de cassation statue, pour la première fois semble-t-il, sur la responsabilité civile d'un service éducatif en milieu ouvert.

Un mineur bénéficiant d'une mesure judiciaire d'action éducative en milieu ouvert (AEMO) exercée par une association privée est en plus confié par le juge des enfants à des tiers pendant un mois, sans que la mesure d'AEMO ne soit interrompue par cet hébergement. Au cours de ce mois le mineur provoque un incendie qui détruit partiellement le logement de sa famille d'accueil. L'assureur de l'accueillant ayant indemnisé son client se retourne contre le service d'AEMO pour obtenir le remboursement des sommes versées. La Cour de cassation rejette cette demande en excluant l'application de l'article 1384 à un service qui exerce une AEMO. Mais, si cette solution est justifiée dans la configuration du dossier (I), elle ne répond pas à toutes les hypothèses de mise en oeuvre éventuelle de la responsabilité d'un tel service (II).

I - L'inapplicabilité de l'article 1384 en cas d'exercice d'une mesure d'AEMO

3 - La mise en oeuvre de la responsabilité civile du service éducatif à qui un mineur est confié en assistance éducative par le juge des enfants repose sur le fait, selon les termes de la Cour de cassation, qu'il se trouve chargé « d'organiser, de contrôler et de diriger à titre permanent le mode de vie » de ce mineur. Cela découle de la nature même de la mesure. Le service d'accueil s'occupe complètement de lui, jour après jour. Les parents, qui ne gèrent plus rien du quotidien de leur enfant, conservent seulement les prérogatives d'autorité parentale compatibles avec cette mesure (art. 375-7 c. civ.) (5), ce qui leur permet d'intervenir par exemple pour autoriser une intervention chirurgicale ou une orientation scolaire essentielle. Mais, de fait, ce sont les travailleurs sociaux qui sont les référents principaux du mineur. Le critère jurisprudentiel d'application de l'article 1384 du code civil est donc bien en adéquation avec la situation concrète du mineur et de l'établissement qui l'accueille.

4 - Un service d'action éducative en milieu ouvert travaille dans un cadre totalement différent. Il s'agit d'un service composé d'éducateurs, parfois de psychologues et de psychiatres vacataires, qui, comme l'indique l'article 375-2 du code civil, interviennent alors que le mineur reste dans sa famille et ne fait l'objet d'aucune mesure d'éloignement, avec pour mission d'apporter « aide et conseil » à tous les membres de cette famille pour les aider à surmonter les difficultés de tous ordres qu'ils rencontrent et qui sont à l'origine d'une situation de danger pour le mineur.

Concrètement, les travailleurs sociaux rencontrent périodiquement - plus ou moins souvent selon l'ampleur des dysfonctionnements - les membres de la famille pour un travail de réflexion sur les problématiques rencontrées, les conseillent, parfois les accompagnent dans diverses démarches. En même temps ils sont chargés de surveiller ce qui se passe dans la famille afin de pouvoir alerter le juge des enfants dès qu'il devient indispensable de prendre une autre mesure parce que la nature ou l'ampleur du danger a évolué.

5 - Toutefois, même si en AEMO les travailleurs sociaux surveillent le comportement et l'évolution du mineur et de sa famille, ils n'ont aucun pouvoir pour imposer quoi que ce soit aux intéressés, leurs conseils étant ou non suivis d'effet selon le degré de prise de conscience et la bonne volonté de ces derniers (6). Et à aucun moment ils ne prennent la moindre décision concernant le mineur ni ne s'en occupent à la place des parents. S'ils accompagnent le mineur dans certaines démarches, à condition que les parents l'acceptent, ils n'en ont jamais la charge effective.

6 - Il faut aussi avoir en tête que quand le juge des enfants ordonne une AEMO, cette mesure n'est pas interrompue par une décision ultérieure confiant le mineur à un tiers, sauf quand ce mineur est confié à un conseil général par le biais d'un service de l'aide sociale à l'enfance (7). Dès lors, ce sont deux mesures qui coexistent, un soutien à la famille par le service d'AEMO, et un accueil du mineur par le service d'hébergement à qui il est confié. Mais cela ne change en rien la nature de la mesure d'AEMO qui, bien différenciée de la mesure d'accueil, reste une mesure en milieu ouvert sans prise en charge effective de quiconque.

De la même façon, quand une mesure d'AEMO est exercée auprès d'un mineur qui en même temps est accueilli dans un service éducatif, cette AEMO n'a aucun effet sur la nature et le contenu de l'accueil, ce qui signifie que la coexistence de deux mesures pour un même mineur ne peut avoir aucun effet sur la responsabilité civile du service qui exerce, toujours seul, la mission d'organiser et de contrôler le mode de vie de l'hébergé.

7 - L'assureur auteur du pourvoi a tenté d'entretenir la confusion en prétendant que même dans le cadre d'une mesure d'AEMO le mineur qui en bénéficie est « confié » au service désigné par le juge. Mais il n'en est rien. En effet, tant que le service d'AEMO se contente d'apporter une aide à des parents et à un mineur qui continuent à vivre ensemble au domicile familial, ce mineur n'est en rien « confié » à ce service (8), et ce dernier ne se trouve nullement chargé d'organiser et diriger son mode de vie.

Dès lors, la responsabilité civile n'étant la contrepartie que d'une prise en charge quotidienne et réelle d'un mineur, il est indiscutable qu'un service d'AEMO ne peut voir sa responsabilité engagée sur le fondement de l'article 1384 du code civil lorsqu'il exerce sa mission classique d'aide à la famille, ce que la Cour de cassation a justement rappelé.

8 - Si l'assureur a utilisé le terme « confier », c'est peut-être parce que depuis la modification de l'article 375-2 par la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 de nouvelles missions peuvent être exercées par les services d'AEMO, comme cela sera étudié ci-dessous, et que ce mot figure maintenant dans cet article. Mais il ne s'applique qu'à ces nouvelles missions et non à l'AEMO ordinaire.

II - La responsabilité potentielle des services d'AEMO

9 - Afin d'élargir la palette des moyens d'action du juge des enfants, la loi de mars 2007 a complété l'article 375-2 du code civil qui, antérieurement, ne prévoyait, dans son premier alinéa, que les mesures en milieu ouvert auprès de mineurs restant chez leurs parents.

Dorénavant, «lorsqu'il confie un mineur à un service mentionné au premier alinéa, [le juge des enfants] peut autoriser ce dernier à lui assurer un hébergement exceptionnel ou périodique à condition que ce service soit spécifiquement habilité à cet effet. Chaque fois qu'il héberge le mineur en vertu de cette autorisation, le service en informe sans délai ses parents ou ses représentants légaux ainsi que le juge des enfants et le président du conseil général. Le juge est saisi de tout désaccord concernant cet hébergement» (9).

Ce mécanisme est très différent de l'accueil classique dans un service éducatif habilité à recevoir des mineurs à plein temps. Le législateur a voulu proposer une solution nouvelle, intermédiaire entre présence en famille et éloignement à plein temps, le constat étant fait par les professionnels qu'il existe bien des situations familiales pour lesquelles il faut prévoir un mécanisme de séparations ponctuelles, de courtes durées, correspondant à des situations de crise non durables et ne justifiant pas un éloignement ordonné d'emblée pour une moyenne ou longue durée.

10 - Dans ce nouveau cadre juridique, le juge des enfants rend, après audition des intéressés, une décision de principe qui autorise le service d'AEMO à recevoir le mineur suivi en cas de besoin, ce qui suppose qu'ait été préalablement créé en son sein un service d'hébergement. Mais, une fois la décision notifiée aux intéressés, personne ne sait si une séparation sera utile à un moment ou un autre, ni de quelle durée elle sera. Il est même envisageable que l'autorisation d'hébergement ne soit jamais utilisée.

Par ailleurs, et c'est une autre particularité de ce système, une fois la décision préalable prise, le juge des enfants n'est pas saisi à chaque accueil effectif du mineur par le service d'AEMO. Les hébergements successifs se mettent en place sans nouvelle décision du magistrat, celui-ci n'intervenant qu'en cas de désaccord entre les intéressés (10). Cela est logique, la souplesse du système étant l'une des conditions de son efficacité.

11 - Définir la responsabilité du service d'AEMO dans un tel cadre se révèle délicat, et nécessite un rapide retour en arrière sur le régime général de responsabilité civile des services éducatifs.

La Cour de cassation a toujours posé le principe que l'application de l'article 1384 du code civil est subordonnée à l'existence d'une décision de justice ordonnant l'accueil d'un mineur par un service éducatif. A l'inverse, ce texte ne s'applique pas en cas d'accueil négocié avec les services sociaux de prévention et autorisé par les parents (11), hors cadre judiciaire.

Or, en application du deuxième alinéa - nouveau - de l'article 375-2 du code civil, même si le juge ne rend pas de décision au moment de l'arrivée du mineur dans le service d'AEMO, parce qu'une décision judiciaire de principe autorisant ce service à recevoir ponctuellement le mineur a été prise plusieurs mois avant, il n'en reste pas mois que l'hébergement se fait dans le cadre d'une décision judiciaire.

Dès lors, même quand les parents n'utilisent pas la possibilité qui leur est offerte de saisir le juge le jour de l'accueil de leur enfant par le service d'AEMO-hébergement, et donc manifestent ainsi tacitement leur accord, et peu importe si cet accueil est d'une durée non définie et peut prendre fin à tout moment à la suite d'un nouvel accord entre parents, service et mineur, le service d'AEMO a bien la charge de contrôler et diriger le mode de vie de ce dernier et cela dans un cadre judiciaire. Sa responsabilité civile semble pouvoir être engagée en application de la jurisprudence classique. Mais c'est encore un peu plus compliqué que cela.

12 - En effet, un obstacle juridique de taille reste à enjamber pour arriver à une telle conclusion. La Cour de cassation utilise toujours la même phrase pour faire application de l'article 1384, et cette phrase, qui se réfère à la charge d'organiser, de diriger et de contrôler le mode de vie d'un mineur, comporte l'expression « à titre permanent ». Mais quelle est la signification de ce mot ? Quand un mineur est confié à un service éducatif dans un cadre ordinaire, c'est-à-dire en application d'un jugement ayant fixé à la mesure une durée de six mois, ou un an, comme cela est habituellement pratiqué, il est tentant de considérer que le mot « permanent » signifie constamment, tout le temps, jour et nuit, mais avec en plus une idée de durée minimale d'hébergement.

A l'inverse, la loi de mars 2007, en ce qu'elle a réformé l'article 375-2 du code civil, a pour objet de permettre des accueils ponctuels et de courte durée, qui peuvent être de quelques heures ou quelques jours seulement, mais pas beaucoup plus sinon le cadre juridique de cet article n'est plus adapté. Alors qu'en est-il du critère de la prise en charge « permanente » dans un hébergement de brève durée ?

13 - Faut-il poser le principe que les hébergements « exceptionnels ou périodiques » ne sont pas « permanent » et donc que la jurisprudence élaborée jusqu'à présent ne leur est pas applicable ?

Mais si la responsabilité civile du service n'est pas retenue, la responsabilité civile des parents sera-t-elle maintenue alors que leur enfant n'est plus chez eux en application d'une décision judiciaire, et même si pendant cette période ils s'en remettent entièrement au service d'AEMO pour s'en occuper ? Oui si l'exclusion de la responsabilité du service d'AEMO entraîne mécaniquement le maintien de celle des parents. Non si elle n'interdit pas de considérer en même temps que le mineur est accueilli dans le cadre d'une décision judiciaire qui exclut à elle seule la responsabilité de ses parents comme cela est habituellement jugé. Mais, dans cette seconde situation la victime ou son assureur seraient privés de tout recours effectif contre l'auteur du dommage (les mineurs n'ayant la plupart du temps aucun patrimoine propre) et d'aucun recours contre un quelconque civilement responsable. Un tel système semble peu envisageable alors que le droit élaboré a pour raison d'être essentielle la protection maximale des victimes.

Doit-on à l'inverse considérer que tout hébergement dans un cadre judiciaire, de quelque durée qu'il soit, entraîne un transfert de responsabilité civile des parents vers le service éducatif puisque celui-ci a, même sur une courte période, la charge de diriger et contrôler le mode de vie d'un mineur ?

Cela semble être la solution la plus cohérente avec l'ensemble des règles dégagées jusqu'à présent. Il sera alors opportun que la Cour de cassation remplace l'expression « en permanence » par celle plus adaptée de « à plein temps ».

14 - Il y aurait donc, dans le cadre juridique spécifique de l'article 375-2 du code civil, une succession de périodes pendant lesquelles le mineur est chez ses parents et dans le secteur hébergement du service d'AEMO, avec une succession de responsabilités civiles allant en même temps que les déplacements de l'enfant des premiers au second.

Un tel système peut apparaître complexe. Mais il n'est pas certain qu'un autre plus convaincant soit aisément envisageable.

15 - Une dernière difficulté apparaît. Ces déplacements successifs du mineur peuvent se faire sans autre décision du juge des enfants que la décision initiale, cela aussi longtemps que les parents admettent la nécessité des courtes séparations. Pourtant, les passages du mineur du domicile de ses parents au service d'AEMO vont entraîner à chaque fois une modification des responsabilités civiles des uns et des autres. Il faut donc, pour très clairement baliser juridiquement les temps successifs, que les arrivées et les départs du mineur du service d'hébergement soient formalisés dans un document pouvant servir de référence en cas de débat judiciaire autour des responsabilités civiles successives. Pour cette raison les responsables des services d'AEMO doivent informer par écrit le juge des enfants de toute arrivée et de tout départ en mentionnant très précisément les jours et heures de chaque mouvement.

16 - Notons pour finir que cette problématique se retrouve dans la mise en oeuvre du nouveau 4° de l'article 375-3 du code civil qui permet au juge de confier un mineur à « un service ou à un établissement habilité pour l'accueil de mineurs à la journée ou suivant toute autre modalité de prise en charge ».

Il s'agit ici, à la différence des services d'AEMO, de services dont la seule mission est l'hébergement de mineurs, de fait des établissements qui, déjà, sont habilités à recevoir les mineurs confiés par le juge des enfants. Et ces accueils ne correspondent pas à des situations de crises mais à un besoin repéré sur le moyen ou le long terme.
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(5) La prérogative peut être transférée au service éducatif si les parents refusent de l'utiliser dans l'intérêt de leur enfant. Cela est dorénavant expressément mentionné dans le deuxième al. de l'art. 375-7 c. civ.
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(10) Au demeurant la question se pose de l'utilité d'une décision judiciaire quand des accueils sont acceptés par les parents.
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